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Journée pédagogique  du 07 septembre 2018 à Douala

SYNTHESE DES TRAVAUX








En exécution des recommandations du séminaire tenue du 22 au 24 aout 2018 à Douala destiné au renforcement des connaissances des acteurs du mouvement mutualiste au Cameroun, articulé sur le thème : Principes fondamentaux de création et de gestion administrative et financière d’une mutuelle, société de secours mutuelle ou caisse de secours maladie, la salle des conférences du service de santé du district de la cité des palmiers  a abrité u,e fois de plus la journée pédagogique organisée par cette Institution de formation le vendredi 07 septembre  de l’an de grâce 2018,  sous la coordination de Monsieur Augustin TIOMELA, Promoteur de IFOMAS. 
Monsieur Jean Daniel NWATIO, Directeur de l’institut  rapportait les points inscrits à l’ordre du jour. 
Prenaient part à cette importante concertation les responsables et membres du Conseil de direction dont la liste nominative est jointe.
L’ordre du jour portait sur les points prioritaires ci-après :
1- Mot de Monsieur le Promoteur ;
2- Mot de Monsieur le Directeur ;
3- Présentation du compte rendu du séminaire atelier des 22, 23 et 24 aout 2018 ;
4- Proposition du recadrage et de l’actualisation des filières et unités d’enseignement ;
5- Planification des activités de l’année académique 2018-2019
6- Suggestions et Divers
Après un bref exposé synthèse relatif au compte rendu des travaux du séminaire atelier, la réflexion s’est engagée autour d’une problématique récurrente inscrite par le promoteur en ces termes : Quel programme de formation pour quel type d’apprenant ?
 Pour examiner en toute lucidité cette question, l’on a procédé d’abord par l’appropriation des diverses composantes d’une mutuelle sociale en tant que petite et moyenne entreprise sociale, avant de dégager ensuite les modalités des formations appropriées à la bonne gestion administrative, comptable et financière d’un modèle type.
Aussi, sont spécifiquement précisées les trois strates suivantes: les promoteurs des mutuelles sociales, les responsables des organes dirigeants et les personnels d’exploitation.
 I – Le promoteur d’une mutuelle sociale est une personne morale, physique ou une institution qui, sur la base des nécessités,  s’organise pour mettre en place une forme ou structure de protection sociale ou d’assurance sociale, sans nécessairement disposer d’une connaissance avérée en matière de gestion d’une mutuelle sociale.  Voilà qui explique et justifie l’importance de la formation de ces promoteurs par l’IFOMAS. 
II – Les responsables des organes dirigeants sont  des personnalités élues au sein des organes décisionnels d’une mutuelle sociale. Il s’agit notamment des membres du Conseil d’Administration et du Comité de contrôle et de surveillance à savoir : 
· Les Présidents;
· Les Secrétaires ou rapporteurs ;
· Le trésorier ;
· Les commissaires aux comptes.
· Etc………… 
III – le Personnel d’exploitation.  Il est constitué de l’ensemble des responsables qui gèrent au quotidien la mutuelle. Ce sont :
· Le Directeur/gestionnaire/Manager;
· Le Secrétaire/Comptable ;
· L’assistant Conseil Médical ;
· Le responsable marketing/Communication/Animation ;
· Le responsable du sinistre/actuariat. 
Le décor ainsi planté, l’on est passé aux modalités de formation de ces différentes composantes d’une mutuelle sociale type par IFOMAS.  Aussi, 
Un même modèle de formation sera assuré en faveur des promoteurs et des responsables des organes dirigeants des mutuelles et se fera de la manière suivante :
· Une formation en ligne pendant une durée de 03 mois ;
· Un regroupement en atelier d’une durée de 02 à 03 jours maximum, pour une phase pratique et l’évaluation des niveaux des apprenants ;
· Une deuxième phase de la formation en ligne préparatoire à la soutenance des travaux des divers apprenants.
 Pour les responsables d’exploitation, il est convenu que les apprenants en cours de formation doivent d’abord achever leur cycle de formation suivant le modèle retenu au moment de leur inscription. Il s’agit notamment de six mois de formation repartie en quatre séquences à savoir :
· Trois mois de formation  dont 70% de  théorie et 30% de pratique
· Un mois de formation en alternance 
· Un mois de stage
· Un  mois de rédaction du rapport de stage
Pour une meilleure application de ces directives, une équipe de pilotage de cette nouvelle approche de formation en ligne est constituée et se compose comme suit :
· NWATIO Jean Daniel 
· FOSSOUOH  Cyrille
· TSAYEM Ronis
· DJENGOUES Augustin
· BATINDI Hervé
· Dr KENMOE Cécile
· Mme Mireille MOUALAL Epse EKANGA
· Mme TZEGOUO Marie Alvisse ;
· M. BWONDA Alain
La présente équipe de pilotage, sous la houlette du Directeur de l’Institut, qui prend fonction séante tenante (en attendant la note de service formelle) reçoit comme cahier de charge :
 Tout mettre en œuvre pour que la plateforme de formation à distance soit opérationnelle dès le 15 octobre 2018, délai de rigueur. M. FOSSOUOH Cyrille et Ronis TSAYEM sont spécifiquement désignés pour cette importante mission.
 S’activer pour que la formation en ligne commence effectivement  le 16 octobre 2018.
 Prendre des dispositions nécessaires et urgentes pour que les responsables d’exploitation actuellement en formation achèvent leur apprentissage et pressentent leurs soutenances impérativement en février 2019, afin de donner à l’Institut de disposer d’une première cuvée prête à s’insérer dans le circuit des mutuelles en activités. Il s’agit des potentiels apprenants ci-après :
1- KUITCHOU Lynda
2- GUIFFO Nadège
3- NGO NKOT Suzanne
4- MKENASSI Jeanne
5- YAMDJEU Nathalie
6- JABEA Gaëlle
7-  NGUEFACK Christine
Rendu à ce jour, une brève évaluation des enseignements relève qu’un volume de 80 heures de cours reste encore à dispenser, soit 70% de cours théorique (56h) et 30% d’application pratique (24h)
IV - Modalité d’accès à la formation en ligne
S’agissant des modalités d’accès à la formation en ligne, il est convenu ce qui suit :
 Pour les promoteurs et les responsables des organes dirigeants des mutuelles, trois phases sont à retenir
· L’inscription en ligne qui donne droit au mot de passe d’accès à la plateforme après paiement de 30% des frais de formation.
· Paiement de la seconde tranche de 40% au moment de la participation au regroupement programmé par l’Institut ;
· Paiement de la dernière tranche soit 30% restant des frais de formation avant la soutenance.
 Pour le personnel d’exploitation et les responsables des organes dirigeants ayant suivi toutes les modalités ci-dessus énumérées, il leur est délivré au terme de la formation un Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) approuvé par le Ministère en charge de la formation professionnelle.
V – Les formateurs et enseignants :
En ce qui concerne l’équipe pédagogique chargée d’assurer les enseignements à l’IFOMAS, le fichier des formateurs titulaires et enseignants  par filière et par matière  déjà disponible sera enrichi avant le lancement de la plateforme. 
Il sera procédé dès la mise en place de la plateforme de la formation en ligne, à leur notification individuelle avec large vue sur l’accompagnement pratique et logistique relatif à leurs interventions.
VI – Recommandation de l’atelier
Les travaux de cette journée pédagogique se sont achevés sur quelques recommandations fortes :
 Les participants consentent à mettre en place un service d’assurance qualité de la formation à l’IFOMAS, qui est un outil d’évaluation de la formation dispensée au sein de cette institution de formation. 
La date de début de la formation en ligne est fixée au 16 octobre 2018 ;
Il est confié au Directeur de l’Institut la réalisation en urgence des activités suivantes :
· Poursuivre la formation des étudiants actuellement en formation et s’assurer que leur soutenance se déroulent en février 2019 ;
· Finaliser les démarches pour la conclusion des partenariats avec le BIT et de reconnaissance par les ministères intéressés par les formations à IFOMAS
· Proposer une convention de partenariat avec deux institutions à savoir l’Université Africaine de Développement Coopératif (UADC) dont le siège est à Cotonou au BENIN, et l’Institut Panafricain pour le Développement Afrique Centrale (IPD-AC) dont le siège est Douala.
· Continuer le plaidoyer auprès des mutuelles communautaires pour leur participation aux séminaires de formations de l’IFOMAS
· Adresser des lettres de demande de stage académique aux structures suivantes :
1- Mutuelle des Personnes Agées du Cameroun (MUPAC)
2- Mutuelle du Personnel de CHOCOCAM (MUPECHO)
3- Mutuelle de Retraite Complémentaire ENEO/Cameroun (MURCAS)
4- Mutuelle du Personnel de HYSACAM 
5- Mutuelle des Inspecteurs et Officiers des Douanes (MIOD)
6- Mutuelle des personnels et Direction Générale de la CNPS.
VII – Divers
Dans cette rubrique, deux articulations ont retenues l’attention :
· L’esquisse d’un cadrage budgétaire valable pour ce dernier trimestre de l’année dont les postes de dépenses essentiellement prévisionnels seront mieux définis ultérieurement.


· La schématisation de l’organigramme fonctionnel de l’IFOMAS qui se présente comme suit :
PROMOTEUR
DIRECTEUR
Secrétaire
Division de la Communication, de la coopération  et de la recherche de partenariat
Division de l’Administration et des Finances
Division des affaires pédagogiques
Division du Suivi-évaluation et de l’assurance qualité
Division de la Discipline et du contentieux










Faisant suite à l’élaboration de ce guide de travail, il a été procédé à la désignation des responsables intérimaires suivant aux postes de travail ci-après :
 Secrétaire : Mlle KUITCHOU KOUENDA Lynda  
 Division de la Communication, de la coopération  et de la recherche de partenariat Monsieur FOSSOUOH Cyrille
 Division de l’Administration et des Finances: Monsieur  TSAYEM Ronis 
 Division des affaires pédagogiques : Madame TZEGOUO Marie Alvisse
 Division de la Discipline et du contentieux: Dr TOKO Gaston ;
 Division du Suivi-évaluation et de l’assurance qualité: Dr KENMOE Cécile
Il est à noter que les présentent propositions seront régularisées par une note ultérieure. Mais en attendant, chacun doit impérativement se mettre à la disposition de la direction de l’institut pour l’accomplissement de la feuille de route d’urgence arrêtée.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30mn sur une note de satisfaction générale.
Fait à Douala le 07 septembre 2018
		------------
           Le Rapporteur                                                                  Le Président de séance 
      Jean Daniel NWATIO                                                          Augustin  TIOMELA
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RECRUTEMENT, FORMATION ET PLACEMENT DES CADRES ET AGENTS TECHNIQUES DE
MICRO ASSURANCE SANTE ET MUTUELLE DE SECURITE SOCIALE





